EDITO

A l’heure où nous publierons ces lignes, des milliers de cadres courageux  auront accepté de  présenter leur candidature aux élections sociales en vue de siéger  dans les organes de concertation. Que ce soit au comité pour la prévention et la protection au travail ou au conseil d’entreprise. 

Accepter de soumettre sa candidature à l’exercice démocratique  demande une certaine humilité. Mais cela demande aussi  beaucoup de courage car représenter syndicalement ses collègues face à l’employeur constitue une responsabilité supplémentaire. Et n’est pas sans risque. Le premier est l’incompréhension. De certains collègues peut-être, de l’employeur plus probablement.

Nous jugeons utile de vous présenter ici en guise d’édito une lettre rédigée par un cadre présentant pour la première fois  sa candidature. Car elle nous semble bien présenter les enjeux, celui de participer à la concertation sociale et celui de le faire au sein d’une organisation syndicale.

Chèr-e Collègue,

Par la présente, je souhaite vous informer que j’ai pris la décision de poser ma candidature aux prochaines élections sociales qui se dérouleront au mois de mai.

Je pense que participer à la concertation sociale, au sein des  organes légalement prévus est un engagement supplémentaire qui mérite d’être fait au profit de tous.

La concertation sociale assure une meilleure information et une plus grande  participation de l’ensemble des travailleurs à la vie de leur entreprise. Au comité pour la prévention et la protection au travail, cette participation porte sur le bien-être au travail mais aussi sur l’environnement. Au conseil d’entreprise la concertation porte sur les matières économiques et financières mais aussi sur les questions sociales et l’organisation du travail.

J’espère que cet engagement permettra  de vous informer des projets qui concernent notre société et d’alimenter la réflexion de la direction préalablement aux décisions en l’éclairant de votre point de vue.

Je pose ma candidature sur la liste CNE-GNC. Il s’agit de l’organisation sociale responsable des employés et cadres au sein de la CSC, la plus grande organisation syndicale du pays.

Ce choix est dicté par la conscience que notre société n’est pas une île. Nos relations sociales s’inscrivent, en Belgique, dans un modèle complexe dans lequel les syndicats jouent un rôle important. Ce modèle est à la base de notre niveau de vie élevé, de notre grande stabilité économique et notre excellente productivité. Il se compose de trois étages. Celui de l’entreprise, auquel je vous propose de me mandater pour vous représenter, est étroitement lié au secteur et au niveau interprofessionnel. Seules les organisations syndicales sont présentes à chaque étage et permettent donc un véritable travail sur les relations sociales. A titre d’exemple, l’avenir des prépensions, la longueur de la carrière professionnelle,  l’équilibre financier de la sécurité sociale et l’avenir du statut des employés nous concernent tous. Ces questions débordent du cadre strict de notre entreprise. Nous devons pourtant pouvoir participer à la réflexion sur ces enjeux importants. C’est ce que la CNE-GNC permet.

Ce choix offre aussi une indépendance et une qualité dans l’information mais aussi le soutien d’un bureau d’étude performant et d’un service juridique efficace.

J’espère, en posant cet acte de candidature, pouvoir contribuer au développement de relations sociales fructueuses. J’espère aussi pouvoir bénéficier de votre confiance.

En vous remerciant de votre bonne attention et restant à votre disposition pour parler de ces enjeux, je vous salue bien cordialement.

